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POLI TI QUE SUR LE CONGRÈS

Ordre du jour et rapport s au congrès

1.
environ deux (2) sem aines avant le congrès, y com pr is une list e de t outes les
personnes déléguées, par section locale et par unit é de négociat ion.

-verbal du congrès cont iendra la list e des délégués et
déléguées au congrès du STT, par énum érat ion vert icale com prenant leur
prénom, leur sect ion locale et leur unit é de négociation.

2.  (15) minutes à la fin de chaque jour , et pas
m oins de cinq (5) m inutes ni plus de quinze (15) minutes imm édiatem ent avant

3. Les conférenciers et conférencières invit és au congrès seront au nom bre
m axim um de trois

4. Les rapport s de la présidence et du conseil exécutif seront présentés au congrès
par écrit , sauf pour ce qui est de cert ain point venant du Com ité de solidar it é.
Sur nominat ion de t out nouveau Com ité, le rapport de la présidence inclura un
énoncé clair du m andat de ce Com ité ainsi que le nombre de mem bres y ayant
été nomm és et une date à laquelle le Comité devra terminer son t ravail.

5. Les f iduciaires syndicaux du régim e de ret raite des t ravailleurs et t ravailleuses
des télécom municat ions feront rapport à t ous les congrès réguliers quant au

quest ions pour les délégués et déléguées au congrès.

Nom inat ions et élect ions

6. Les nominat ions de dirigeants rémunérés et de membres de Comités se feront le
prem ier jour du congrès, et une élect ion se t iendra le dernier jour du congrès.

ès. Les

7. A)  (6) délégués et
déléguées au congrès, nomm és et élus au congrès. Toute augmentation de ce

approuvée par le congrès.

B)  (6) délégués et
déléguées au congrès, nomm és et élus au congrès. Toute augmentation de ce

approuvée par le congrès.
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C)  (6) délégués et
déléguées au congrès, nomm és et élus au congrès. Toute augm entat ion de ce

approuvée par le congrès.

D)
minimum de t rois (3)

m inim um de six (6) délégués ou déléguées au congrès nomm és et élus par les
délégués et déléguées de cet te unit é de négociat ion. Toute augm entat ion de ce

oposé par le conseil exécutif et
approuvée par le congrès.

8. Les délégués et déléguées subst ituts ne seront pas éligibles aux postes de
présidence, vice-présidence ou Comités.

9. deux ans, avec élect ions

avant que la convent ion collect ive ne soit signée, et du Com ité des lett res de
créance, qui sera dém antelé après chaque congrès.

10. Les délégué
personnes assum ant les fonct ions de président , de secrétaire- t résorier et
huit (8) délégués plus deux (2) subst itut s nom m és et élus au congrès. Le
nombre de délégués ou déléguées pourra êt re augmenté par le conseil exécut if .

11. Les personnes en nominat ion pour des postes de direction ou au Com ité de
 000 m em bres devront :

(a) Soumett re un curr iculum vitæ écrit , à faire circuler parm i les délégués et
déléguées au congrès.

(b) Prononcer un discours de t rois (3) m inutes au congrès.

12. Un forum de présentat ion des candidatures se t iendra durant le congrès pour
les postes de président , de vice-président , de secrétaire- t

13. Le nom bre de voix exprim ées pour chaque candidat ou candidate à chaque tour

inform er les délégués et déléguées.

14. Chaque bulletin de vote doit contenir un nom bre de votes correspondant
exactem ent au nom bre de postes à remplir avec ce bullet in.

Com ités

15. La date lim ite à laquelle les sect ions locales peuvent soumet t re des
recom m andat ions aux Comités est fixée au 15 décem bre pour le congrès de
m ars suivant ,  et  au 1er m ai pour le congrès de septembre suivant . Les sect ions
locales doivent préparer leurs recomm andat ions de m anière aussi détaillée que
possible, p. ex. t icle, alinéa et mot if de la recom m andat ion au
congrès.
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16. Les présidences de Comité, ou les personnes qui les représentent , se réuniront
et prépareront t out le m atériel nécessaire pour les mem bres du Comité
dix (10) jours avant t oute réunion. La présidence du Com ité détermine le
nombre de jours que durera la réunion. La présidence du Syndicat veillera à ce
que les présidents de Comités soient form és.

17. Le secrétaire- t résorier du Syndicat veillera à obtenir des congés suffisants pour

réunions de Comité ne doivent pas êt re tenues durant un congrès, à m oins que
cela ne soit absolum ent nécessaire.

18. Tous les Com ités élus soum et t ront un rapport annuellem ent . Tous les aut res
Com ités pourront rédiger des m ém oires à inclure à la t rousse de congrès à t it re

préavis de cinquante (50) jours au secrétaire- t résorier avant la proposit ion de

19. Les m embres de Com ité qui ne sont pas délégués doivent se voir allouer un
congé pour part iciper à la présentat ion du rapport du Com ité, et i ls doivent êt re
rémunérés par le STT durant cet te part icipat ion.

20.

expert ise devra êt re expliquée au congrès. Tous les Comités nomm és devront

prem ier lieu.

21. Tous les Com ités, nomm és, élus, Comités de t ravail et Comités du conseil
exécutif ont un m andat spécif ique, et ce mandat est détaillé par écrit et
accessible à tout m em bre en faisant la dem ande.

Note :  XI I I  des statuts.
La polit ique no

m andats peuvent êt re obtenus auprès du secrétaire- t résorier sur dem ande.

Dirigeants

22. Si un dirigeant prend une ret raite anticipée suivant des m odalit és im posées par
la Société, cett e ret rait e ant icipée prendra effet à la date st ipulée pour toutes
les personnes touchées.

23.
les efforts nécessaires pour placer le dirigeant sor tant par ancienneté t out en
respectant les disposit ions de sa convent ion collect ive.

Généralit és

24.
t ous les congrès.
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25. Les m embres de la famille imm édiat e des délégué et déléguées au congrès

des let t res de créances. Le conseil exécut if établira les crit ères déterminant

26.
dehors des heures du congrès. Le président du congrès en permet t ra

doivent êt re ouvert es à t out m em bre du STT.

27. Le secrétaire- t résorier met t ra à jour les documents de polit iques après chaque
congrès et les dist ribuera à chaque délégué et déléguée au congrès dès que
possible.

28. Toutes les polit iques du STT sont assujet t ies à un exam en obligatoire t ous les
quatre (4)  ans.
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